
LES CONVOCATIONS « LE CENTENAIRE 
DE MILITAIRES DE LA PHOTOGRAPHIE 
DES RÉSERVES (SUITE DO LA P R I M I M I F A Q » 

(SUITE 0 1 LA PREMIERS P A S » 

Hcaacs d« troupe 
D a p r e s le* pian initial, '.-s convoca

t ions pievues pour l!>38 correspondaient 
M'Wblcmenji au programme de 1938-
L appei de u o i s classes et de certaine* 
catégories de resern.*te* ideleiusc contre 
avions, frontaliers, e t o avaient ete pre-
u . A la siute des convocations excep-
• o n n e . l c s de septembre dernier. Jes 
abattements i m p o n a n t s ont été opères 
sur le* prévisions premières <rt le p r o 
. :• i:time. pour ce l te année, a ete eiaoli 
i m il sas suit . appel de deux c lasses de 
i l m i S t S i (1931 et 183*i au lieu de trois, 
c-lui de la c lasse 1877 étant ajourne : 
i ppreasion des périodes des hommes 
du service auxiliaire et de cel les du per
sonnel de la défense aérienne du ter-

•otre. 
En plus de 13 convocat ion des deux 

t ta s se s sus-visecs , U sera procède a 
' appei d' indigènes nord-africains, et a 
. î mise sur pted d é n v i r o n trente batail-
iona d'inlanterié et dix croupes d'ar-
t.lleTie. 

L'effectif total des réservistes, nom
m e s de troupe ainsi appelés, s élever* 
a 409 000 au heu de 850 000 environ en 
193S. et la durée des périodes sera ue 
quinze jours en principe. 

Les appels .seront échelonnes de mars 
a novembre, avec l'effectif m a x i m u m 
pendant le séjour des unités act ives 
d a n s les c a m p s et les manœuvres an 
ces unites. et avec l'effectif min imum 
durant la période des srrands travaux 
agricoles 

Tel les sont les principales disposit ions 
du programme des convocat ions des 
réservistes pour 1S39 
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DEUX ÉPOUX 
et leurs deux fils 

asphyxiés par le gaz 
à Saint-Etienne 

Saint-Ëlte'.'ine. 4. — M. Peyre. 32 a n s 
demeurant rue Perret, sa i e m m e 31 a n s 
e . leur* deux fus. àz-cs de à et 4 ans . 
o n t été trouvés asph\x:*r ce mat in . Le 
tuyau de leur p'cruvid ï c a z s'était 
dé tache pendant la nuit 

UD femme asphyxiée à Lyon 
I \ o n . 4. — On a découvert dans un 

-nimeubie de la rue d'Enghien. le cada
vre a u n e f e m m e asphyxiée par le gaz 
d éclairage. L'coquêt* établira l'identité 
de la vict ime et la cause de sa mort. 

UNE BOITE 
de véritable» 
PASTILLES 

VALDH 
C'est une for*» * • _ 

piMSetd'iUCALtrTU* 
pour vo» 

voies resptroloire» 

L'ÉTAT D'ALARME 
A ÉTÉ DÉCRÉTÉ 

EN BIRMANIE 
Londres. 4 — On m a n d e de Rangoun. 

• l'Agence Reuter : L'état d a larme a 
é té décrété a Rangoun et sur tout le 
vrrt to lre de Birmanie. Le décret autorise 
.o tamment tous les officiers et agent s de 

police à réquisitionner les véhicules d e s 
t-Tvices publics nécessaires au trans
port d e l a police e t de la troupe. 

c La découverte de M. Daguerre. di
sait-il. t ient du prodige, el le déconcerte 
toutes les théories d e la sc ience sur la 
lumière et sur l'optique : elle fera une 
révolution d a n s les arts du dessin. 

t n a trouvé le moyen de fixer les 
images qui viennent se peindre sur le 
fond d'une chambre obscure, de telle 
sorte que ces images ne sont plus le re
stai passager des objets, mais leur em
preinte f ixe et durable pouvant se 
tronsporter hors de la présence de ces 
objets c o m m e un tableau e t une 
es tampe. 

» Nous avons vu sur le cuivre sur le
quel a opéré M. Daguerre. plusieurs 
points des boulevards de Paris et une 
foule de s i tes rendus avec une vérité 
que la nature seule peut donner à ses 
œuvres. » 

U tête du cheval 
Nous s o m m e s encore loin du c inéma ! 

C est le t emps où après avoir déc lanehé 
l'obturateur, l'opérateur a le t e m p s 
d'aller déjeuner tandis que s'impres
s ionne la plaque-. 

c La nature e n mouvement n e peut 
se reproduire, explique notre commen
tateur On ne le pourrait du moins que 
très diffici lement par le procédé en 
question. Dans une des vues du boule
vard dont J'ai parlé, U est arrivé que 
tcut ce qui marchai t et agissai t n'a pas 
pris place d a n s le dess in De deux che
vaux de fiacre e n stat ion, l'un a mal
heureusement remué la tête pendant 
l'opération : l 'animal est s a n s tète sur 
le dess in I » 

Hommage à Niepce 
» M. Daguerre avoue généreusement 

que la première idée de son procédé lui 
a été fourme, il y a quinze ans . par 
M Niepce, de Chalon. mai s d a n s quel 
état d'imperfection ! Qu'il lui a donc 
fallu un long et oplnlAtre travail pour 
arriver au but qu'il a at te int ! 

» U se sert d'une chambre noire ordi
naire, mais subtil ise une plaque de mé-
•a employé c o m m u n é m e n t . Il couvre ce 
métal d'un enduit noir. C'est sur c e 
fond noir que les rayons solaires dessi
nent e n blanc plus ou moins pur tous 
les objets sur lesquels la lentil le est 
dirigée Les nuances du blanc au noir 
sont données par 1rs combinaisons de 
lumière et d'ombre. Le dess in achevé et 
Il l'est au bout de quelques minutes , on 
passe dessus un léger vernis conserva 
tour et l' image reste inattaquable à 
l'action de l'air et de la lumière. 

s MM. Arago. Blot et Humblot. ajou
te le témoin, ont constaté l 'authenticité 
de ce t te découverte qui a exci té leur 
admirat ion e t M. Arago la fera connaî
tre à l'Académie des Sc iences sous peu 
de jours » 

L'évolution continue, malgré 
la perfection déjà atteinte 

Cela se passait au début de Janvier 
1838. Ne peut-on pas dire aujourd'hui 
que la photographie est devenue l'art le 

| plus populaire, le plus charmant e t le 
| p lus facile ? Mais aussi quelle é tape 

parcourue depuis le t emps où Daguerre 
réussit A fixer déf ini t ivement l ' image 
sur une plaque de cuivre, quels progrès 
accomplis , quelle sc ience dépensée pour 
e n arriver au matériel actuel dont la 
perfect ion comble tous les vœux , ceux 
du néophlte comme ceux de l'opérateur 
expert , photographe e t c inéas te I 

Et cependant l'évolution cont inue. Les 
technic iens de l'Industrie photographi
que nous apportent toujours de nouvel
les améliorations. 

Peut-être qu'un Jour, e x h u m a n t c e 
papier » et rel isant l'éloge que n o u s 
venons de faire de la Photo 1939 éprou-
vera-t-on les m ê m e s sent iments d'atten
drissement légèrement ironique que 
n o u s avons eus , e n évoquant l'enthou
s iasme de notre confrère de 1839 1 

L 8 . 

Le Merveilleux Traitement 
du Docteur Vidai à Lille 

idte qui 
désespoir de tant de malade» se carac
térise par un é tat de déprutkm phyitque 
et moral* ( lassitude. Insomnie, m a u x de 
tète, sensat ion de boule au niveau de la 
gorge, troubles de la mémoire, inapti tude 
au travail, manque de confiance, crise 
de larmes s a n s raison, accès de colère 
injustifiés, tristesse et dégoût de la v ie) . 

Aujourd'hui, grâce A la méthode du 
Docteur Vidal, la neurasthénie est par-
t alternent guérissable. Souvent , dès la 
première touche nasale, une véritable 
insurrection s'opère et l'espoir renaît 
chez l'être découragé. Il es t fréquent 
d'enregistrer ta guérUon com-plite à la 
suite de quelques séances . 

N B — L'Institut du Docteur Vidal 
a Lille. 13. rue Paidherbe. reçoit tous les 
Jours, de 10 h A midi et de 3 h. à 6 h 
- Tél . 505-05. 9508. 

Pour favoriser la création et l'extension 
des entreprises 

S U I T E D E LA PREMIERE PAOE 

U n premier décret a pour objet de 
faciliter les émiss ions d'obligations sur 
le marché Intérieur, af in de diminuer 
les charges dee entreprises qui. e n p lu t 
d'un Intérêt très élevé, supportent e n 
fait, s inon e n droit, la charge de l'impôt 
sur le revenu des valeurs mobilières, c e 

dé jà prévu par le décret d u 3 décem
bre 1931. e n faveur des apports aux 
sociétés ef fectués e n numéraire entre le 
30 novembre et le 1" janvier 1940. 

Enfin, un trois ième décret tend A faci
liter le règlement des c o m m a n d e s passées 

7 morts, 7 blessés 
au cours d'une rixe 
entre deux familles 

en Egypte 
L e Caire. 4. — A Mandant , d a n s la 

Srovince d'Assiout (Haute-Egypte) , s ix 
o m m e s et une f emme ont été tués et 

sept autres personnes o n t été sérieuse
m e n t blessées au cours d'une rixe entre 
deux familles. 

FOIRE ET EXPOSITION DE LILLE 
Oltuatlsn stable n t u m à Ben Vendeur 

Dour stand dégustation champasr» dans 
toutes feirM françaises. Hsnstablllté M 
garanties «usé» . On envisagerait aussi 
co.participation aveo bar wi marau* n*n 
concurrente . Ecr i re C A S A a u • Réve i l 
qui transmettra. 9575 

LA GUERRE D'ESPAGNE 

LA FONTE DES NEIGES 
PROVOQUE UNE CRUE 

DE LA SAONE 
Maçon. 4. — Les pluies et la fonte des 

neiges o n t provoqué une crue d e la 
Saône, laquelle charrie des glaçons. La 
navigation pourr» reprendre sous peu. 

La f o n c des neiges a cause des inon
dat ions tans la région de Bresse-sur-
«irosne. • * d é b i n e des glaces ,ur la 
S a ô n e a causé des avaries A de nombreux 
bateaux de pèche. 

A Chaion. le niveau de la S a ô n e s'est 
élevé d e 86 cent imètres e n vingt-quatre 
heures. 

CINQ JEUNES GENS 
ensevelis 

par une avalanche 
dans le Bas-Valais 

Deux seulement ont pu être sauvés 
Berne. 4. — D a n s le Bas-Vatels . un 

trroupe de cinq Jeunes touristes qui fai
sait l 'ascension du col Perret, m e n a n t 
d a n s la vallée de Chamonix , a été ense
veli sous une avalanche. Deux touristes 
o n t pu être sauvés , leurs blessures ne 
met tent pas leur vie e n danger. Les trois 
autres n'ont pas encore é té retrouvés 
e t sont probablement morts. 

COORDINATION DES TRANSPORTS 

i3o.ROUST7Wfl 

FERMETURE DE LA LIGNE 
DE SAINT-OMER A GRAVELINES 

Il est fatt connaître aux usagers que par 
décision d u 38 décembre 1938. M. le Minis
tre des Travaux publics a autorisé la So
ciété Nationale dea Chemina de Fer fran
çais a supprimer S la date du • janvier 
1030 1« service dea voyageurs sur la ligne 
Saint-Omer a Oravellnee. 

Un servie* automobile de remplacement 
sera assuré entre St-Omer et Oravellnea 

Pour tous renseignement* S ce sujet sa 
renseigner dans les gares du Chemin 
de fer. 

Burgos. 4 — Radio Naclonal a donné 
les précisions suivantes sur l'offensive 
nationaliste. Dans le secteur du Bas-
Serré, nos troupes, après avoir occupé le 
vil lage d'Ana. ont at te int le .fleuve 
Segré. sur lequel, à la fin de l'après-midi 
des ponts o n t été lancés. L'ennemi se 
retire et le passage du f leuve a déjA é té 
effectué en certains endroits. 

Dans le secteur sud du Lerida. nos 
forces sont arrivées à proximité de Cas-
telldans. croisement de routes très im
portant, qui tombera en notre pouvoir 
dans quelques heures. 

U n e autre dépèche de Burgos est ainsi 
conçue : 

Le gros des forces du général Garcia 
Val lno articule son avance convergente 
sur Artesa de Sègre Caste ldans a é té to
talement occupé par les franquistes à 
6 ki lomètres à l'Ouest de Borjas B lancas 

L'attaque en Catalogue 
Saragosse. 4. — Les nat ional is tes atta

quent actuel lement e n Catalogne, sur 
deux fronts représentants u n tota l de 
145 kilomètres. 

Le front sud. A la suite des dernières 
avances, a 80 ki lomètres environ : il part 
de l'Ebre. au sud de Vinebre. pour passer 
par Margalef Juncosa, Albages et 
Sudanel l . 

Le front n o r d plus vaste, s'étend 
main tenant que les forces occupant les 
trois tè tes de nont de Balaguer d e Laba-
ronla e t de Tremp. ont effectué leur 
jonction sur 85 kilomètres, du sud de 
Vallfogona. à la hauteur de Pobla de 
Se*ur Entre les deux fronts, il y a u n e 
l igne d'environ 30 kilomètres, compre
n a n t Lerida, où les franquistes occupent 
encore la rive droite d u Segré. 

La pointe ex trême de la l igne nat iona
liste est Margalef. qui se trouve à 34 kilo
mètres e n Ligne droite de Reus, e t à 
46 ki lomètres de Tarragone. 

Un bateau anglais touché 
par une bombe devant Barcelone 
Barcelone. 4. — Au cours d u bombarde

ment effectué c e m a t i n par l 'aviation in
surgée, vers 10 heures, le bateau anglais 
c Sthenwel l a é t é touché. Les dégâts 
seraient de peu d'importance. 

D'autre part, cet après-midi à 13 h.. 13 
avions insurgés escortés de plusieurs 
appareils de chasse o n t bombardé Tarra
gone. Les bombes sont tombées dans !c 
quartier proche du port. Des tra ins de 
voyageurs qui s e trouvaient à proximité 
de la ville o n t été éga lement bombardés. 
D'après les premières Informations, le 
nombre des v ict imes serait assez élevé. 
U n peu avant ce bombardement, un 
hydravion insurgé avait lancé des bom
bes incendiaires qui sont tombées sur 
plusieurs maisons mai s son faire de vic
t imes. 

PLUS DE 30 MORTS 
ET 40 BLESSÉS 
A TARRAGONE 

Barcelone. 4. — L'aviation insurgée a 
effectue trois raids. Jusqu'à présent, o n 
compte trente morts et quarante blessés. 
Mais le nombre des vict imes sera vrai
semblablement plus élevé. 

Arrivée de la délégation 
française à Barcelone 
Barcelone. 4. — La délégation de parle

mentaires français qui vient visiter l'Es
pagne républicaine est arrivée A Barce
lone au c o m m e n c e m e n t de l'après-midi. 
au moment où les s irènes sonnaient 
l'alarme à l'approche d'appareils Insur
gés. DéJA pendant le trajet de la fron
tière à Barcelone, une alarme avait sur
pris les parlementaires français e t les 
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15.980 
des opérat ions d'escompte de bons remis 

«-1 u t d r u s ê e l s g 0 U f ; a n n ^ e n e n ' Ï Ï E S Ï Ï t T e 
fournitures bénéficiant de l a s u r a n c e 
crédit d'Etat. 

t é s qui se prorogeront en 1938. pour les 
augmenta t ions de capita l qu'elles réali
seront d a n s l'année de leur prorogation. 
le bénéf ice d u droit d'enregistrement au 
tarif de 0.35 % ( s u l ieu d e 3.35 %) 

Ces trois décrets paraîtront demain au 
« Journal Officiel ». 

LES PRINCIPALES DISPOSITIONS 
DE LA LOI DE FINANCES 

Aimi que noua l'avons annoncé le « Journal Officiel » 
•Tient de promulguer le* dispositions de la Loi de 
Finances ; voici les principales : 

POUR LES CONTRIBUABLES 

- IA C'ANOf MAfOUf '•ANCAISS DES rlVtlï *OHUttS 
s i - u - D n c c u r i D T rai. Rue Natwnave têts COBÏBT Frères) 

Agence Lilloise ROatNtjAKI : Téi ntxi 
Agent pour V. 
Agence de Dunke 

VALENCIENNES 
M. OCS PALLItRCS 

CARACS CARMOT 

— Le* cummereants qui avalent Jus
qu'ici droit au régime du forfait, étalent 
ceux dont le chiffre d'affaire» était infé
rieur A 300.000 fr. Le plafond est doréna
vant élevé A 400.000 francs. 

— Tous le» français paieront la taxe de 
ï ""-. à l'exception des : 

a ) Agriculteurs, dont le revenu détei^ 
miné par l'impôt aur les bénéfices agri
coles sera intérieur à 2 600 francs : 

b) Salariés, pensionnés, rentiers, com
merçants. Industriels, artisans, n'étant 
pas bénéficiaires dans l'année d'au moins 
8.000 tr.. s'ils sont sans enfant ; 8.000 fr. 
s'ils o n t deux enfants (l'exonération est 
augmentée au-dessus de deux enfants de 
3.500 fr. par enfant : 

c ) Les assurés sociaux dont le revenu 
est égal ou inférieur à 10.000 francs ne 
sont imposables que pour la fraction su
périeure à 7.000 francs. 

N.-B. — Les traitements de la Légion 
d'honneur et de la Médaille militaire sont 
exonérés de la contribution nationale. 

— Les contribuables imposés sur le re
venu paieront au titre de la contribution 
nationale, u n s imposition distincte et 
supplémentaire égale au tiers de la cote. 
LE BORDEREAU DE COUPONS (Art. 5) 

Les sociétés ou compagnies, agents de 
change, changeurs, banquiers, escomp
teurs, officier» publics ou ministériels et 
toute» personnes, sociétés ou association» 
recevant habituellement en dépôt des 
valeurs mobilières sont t enus d'adresser 
au Directeur des Contributions directs» 
de leur résidence avia de l'ouverture de 
tout compte de dépôt, de titres, valeur» 
ou espèces, compte d'avances, compte 
courant ou autres. 

Le» avis sont établis sur des formules 
dont le modèle est arrêté par l'Adminis
tration, n» indiquent les noms et pré
noms des titulaires des comptas, i ls sont 
envoyé» dans les dix premier» Jours du 
mois qui sui t celui de l'ouverture dss 
comptes. Il en est donné récépissé. 

Pour les dépbts ou comptes existant 
au 1er Janvier 1939 et ceux qui auront été 
ouverte au cours de l'année 1S39. les avis 
seront fournis avant le 1er février 1S40. 

LA MOBILISATION DES EMPRUNTS 
COMMERCIAUX (Alt- 58) 

Avant le 31 mars 1938. un décret rendu 
sur la proposition du ministre de l'Inté
rieur et du ministre des Finances fixera 
les conditplon» dans lesquelles sera faci
litée la mobilisation des emprunts d'un 
montant inférieur ou égal à 250.000 fr. 
émis par les communes sur ls marché lo
cal, auprs» des particulier», pour le fl-
aancement cie ceux de leurs travaux d'un 
montant au plu» égal à 800.000 fr. v isés 
par l'article 8 du décret du 13 novembre 
1938. La mobilisation dont 11 s'agit n» 
pourra intervenir qu'entre les mains dss 
porteurs d'origine. Elle ne pourra, e n o u 
tre, porter sur p lus de 30 % du produit 
net total de l'emprunt ni Intervenir 
avant cinq ans A dater de la conclusion 
d u contrat. 
TAXE A L'IMPORTATION DES LAINES 

(Art. 14) 
Sont prorogées pour une durée de trot» 

ans, à compter du 1er Janvier 1939. le» 
dlsposltplons des articles 45 et 48 de la 
lot de finance» du 30 décembre 1938. Ins
t i tuant une taxe spéciale de 0 tr. 10 % 
ad valorem sur le» laines et peaux de 
moutons importées, pour favoriser l'éle
vage d u mouton en France, en Algérie. 
dans les colonies françaises pars de pro
tectorat e t territoires sou» mandat fran
çais, 

EXONERATION DES DROITS 
SUR LE CHARBON DE BOIS (Art. 16) 
L'exonération de la taxe A la produc

tion prévue en faveur d'un certain n o m 
bre de produits agricoles, est étendue au 
charbon de bols, brut ou ensaché, produit 
en forêt, soit en meules, soit en fours mé
talliques démontables, 

AFTIÇHAGE (Art. 17) 
Hors agglomération, sauf réglementa

tion ou interdiction, l'affichage est a u t o 
risé seulement sur les murs de clôture 
et sur les murs dss immeubles bAtis A 
usage commercial, industriel, agr.cols ou 
d'habitation. c'eat-A-dtr» de tous bâti
ment» entièrement clos et couverts ser
vant A l'homme pour son travail, son ha
bitation ou le logement de son matériel 
d'exploitation, de son cheptel ou de ses 
récoltes. A l'exclusion de hangar et toutes 
autres construction» qui. par leur dispo
s i t ion, leur exiguïté, leur destination et 

députés espagnols qui s'étalent rendus A 
la frontière pour les recevoir. 

A la frontière, la délégation parlemen
taire française a été reçus par les repré
sentants des partis républicains inviteurs 

A leur arrivée A Barcelone, les parle
menta ires ont é té accueil l is devant leur 
hâtel par M. Espla. anc i en sous-secre-
talre d'Etat, membre du comité exécutif 
de la gauche républicaine. Après un dé
jeuner e n leur honneur, les parlementai
res français o n t assisté A une représen
tat ion théâtrale au bénéfice de « La Fève 
de l'Enfant ». 

leur util isation ne répondent pas s la 
définition ci-dessus : ainsi que de toutes 
constructions, lnstsilatlon», écran, pan
neau, portatif spécial ou aménagements 
quelconques, établis ou modifiés dan» le 
but exvclusif. principal ou détourné, de 
servir ds publicité. 

POUR LES FONCTIONNAIRES 
AUGMENTATION DES TRAITEMENTS 

Par décret» qui seront ratifiés dans un 
délai de trois mol» par le Parlement, un 
crédit de 4.305 millions sera affecté au 
rajustement des traitements et Indem
nités. 

CUMUL D'UNE RETRAITE 
ET DUNE REMUNERATION PUBLIQUE 

Aucun retraité ne peut cumuler sa pen
sion avec une rémunération publique su
périeure au quart de son dernier traite
ment d'activité. Aucune restriction, tou
tefois, si le total de la pension e t de la 
rémunération n'excède pas 25.000 fr. 

POUR LES AGRICULTEURS 
CONTRE LA FIEVRE APHTEUSE 

(Articles 107 et 109) 
L'attribution par l'Etat de prêts A 

moyen terme est étendue aux agriculteurs 
ayant subi des pertes de bétail résultant 
de la fièvre aphteuse. 

Le gouvernement est, en outre, autorisé 
S prohiber l'entrée e n territoire français 
des animaux domestiques susceptibles de 
transmettre une maladie contagieuse, 
ainsi que celle des produits suspects d'In
salubrité. 
LES AVANCES AU CREDIT AGRICOLE 

(Article 110) 
Le total des avances pouvant être con

senties par l'Etat A la Caisse Nationale ! d'invalides militaire» hor» guerre 
de Crédit Agricole est porté de 700 mil- I L E STATUT DE LA RADIODIFFUSION 
lion» de francs A 800 millions de francs. | (ARTICLE 50) 
ALLOCATIONS FAMILIALES AGRICOLES | Le délai Imparti au gouvernement pour 

(Article 113) I déposer un projet de loi concernant le 
Les exploitants ruraux et les artisans I s tatut de^ la radiodiffusion, est fixé au 31 

ruraux non inscrit» au rôle de l'impôt 

enfants mineurs donne l ieu à la 
tlon d'un seul droit. 

A- — Vi»» d'entrée. 75 fr. 
La durée min imum de validité d u visa 

est de 18 Jour», sa durée maximum de 
validité est de deux années ; U peut être 
octroyé pour un seul voyage ou pour un 
nombre Illimité de voyagea. Le visa ne 
confère aucun droit de séjour permanent, 
d'établissement ou de travail en territoire 
français 

La faveur du demi-droit est accordée sur 
Justification : 

a ) A tout étranger chargé de cours ou 
venant faire de» étude» ou un voyage d'é
tude» en France. 

b) A tout étranger venant en France 
pour' y participer à un congrès, une con
férence ou une manifestation préaentsnt 
un Intérêt général. 

Le ministre peut sussi prescrire la déli
vrance gratuite du visa aux travailleurs 
régulièrement autorisés S occuper un e m 
ploi en France. 

B. — Visa de court séjour. 10 fr. 
La durée de validité de ce visa est d'un 

a quinze Jours. 
C. — Visa de transit sans arrêt. 10 fr. 
Il est loisible de délivrer, au point de 

départ, deux' visas de transit distincts 
d'aller et de retour à une personne dési
reuse de traverser deux fols le territoire 
français. 

CHEMINS VICINAUX ET DEPARTE. 
MENTAUX (ARTICLES 3 t et 33) 

Le ministre de l'Intérieur est autorisé A 
engager, pendant l'année financière 1939. 
pour faciliter le classement dans le ré
seau des chemins départementaux, dea 
chemins vicinaux utilisas pour un trafic 
général, dea subventions qui ne pourront 
excéder la somme de 7 millions de francs. 
Trente mill ions sont prévus pour le» che
mins départementaux 
LES MANDATS-RETRAITE (ARTICLE 40) 

NOS MOTS CROISÉS 

Problème n" 45 

c 

Le maximum des mandats-retraite est 
porté S 1 500 francs. Le tarif de ces man
dats est fixé comme suit : 

Jusqu'à 300 francs. 0 fr 50: de 300 fr. 01 
a 1.000 francs. 1 franc ; au-dessus de 1.000 
francs. 1 fr. 50 

EXONERATION SUR LES APPAREILS 
DE T S F . (ARTICLE 40) 

Le bénéfice des dispositions de l'article | g^réê 

HORIZONTALEMENT. — I. Sans taatu. 
— II. Tr»Ce d'humidité. — i n : Av»lé au 
mur de 1 orthodoxe. — IV. Simrjuflcatssn 
éplstolalre. rarement unique eu village. — 
V. Fruits. — VI. Préfixe, en supposant. — 
VII. Chemin de halage ; note ; marin. — 
VIII. Phonétiquement : prénom féminin: 
ville d'Angleterre : abréviation militaire. 
— IX. Deux lettre» d'Italie : manifesta
tion de révolte peu redoutable : issu de. 
— X. Essai. — XI Crochets plats : coton
nade de provenance indienne. 

VERTICALEMENT — 1. Sottise. — 2. 
Accidentés. ,— 3 Lettre grecque : mltt»-
les de points cardinaux — 4. Ornement 
militaire. — 5. Deux lettres de e Charls-
magne > : abréviation musicale I sujet 
d'élite. — 6. Inflammations de la mu
queuse des gencives. Possèdent. — 7. Pré
nom masculin : annonçais par une sonne
rie. — 8. Dieu parfois cruel : fin de par
ticipe : du verbe sller. — 9. Oauche. Pré-
nositton. — 10 Au début d'une parabole. 

tir la rose des vents. — 11. De peu de 

TSr. les muti lés de guerre atte ints d'af- | C _ I „ 4 . : _ _ J „ n . n k l i m . •>* AA 
fectlous auriculaire» et tou» le» muti lés ! O O l U t l O I l O U p r O O I e l T J e 11 V* fectlous 

ie guerre et de travail ayant 100 % d'in- i 
alldlté. est étendu eux mêmes catégories i 

général sur le revenu, ne bénéficiant pas 
d'allocation* familiales et dont l'agricul
ture et l'artisanat rural const i tuent la 
profession rurale, recevront une bonifi
cation en supplément de l'encourage
ment national aux familles nombreuses. 
La bonification susvlsée sera maintenue 
Jusqu'A l'entrée en vigueur du décret du 
14 Juin 1938 

L'encouragement national continuera S 
être payé aux intéressés dans les condi
t ions fixées par les textes en vigueur. 

LES BLES D'ECHANGE 
«Ar t >cl* 114) 

Lee dispositions suivante» modifient cer
tains articles du régime de l'Office Het'.o-
nsl Interprofessionnel du blé : 

t En ce qui concerne le» blés de rému
nération en nature reçus par les meu
niers et boulanger» échangistes, la coti
sation exceptionnelle de résorption pour
ra faire l'objet d'une liquidation provi
soire en cours d'année, sur la base dee 
quant'tés reçues au cours de la campagne 
précédente, dans les conditions prévues 
par l'article 25 bis, en ce qui concerne 
les producteurs qui livrent leurs blés A 
plusieurs organismes stockeurs ». 

Dans le premier alinéa de l'article 19. 
les m o u : c dans la limite de 4 quin
taux » sont remplacés par les mots : 
< dans la limite de 3 quintaux s. cette 
disposition n'étant applicable qu'à pana
de la campagne 1939-1940. 

TAXE SUR LES PRODUITS 
DE BASSE-COUR (Article 10) 

Sont soumises à la taxe de 3 % : les 
ventes d'oeufs, de volailles et d'autres 
animaux de basse-cour, effectuées par des 
éleveurs relevant de la cédule des béné
fices industriels et commerciaux. 

POUR LES PENSIONNÉS 
Les anciens titulaires d'une pension 

temporaire (blessure ou maladie) dont 
la pension a cessé en raison de l'abaisse
ment d u degré d'invalidité, ont. en cas 
d'aggravation de l'Infirmité, un délai de 
nouvelle instance de 5 ans S dater de 
l'expiration de leur dernière pension. 

POUR LES RÉSERVISTES 
La durée de la seconde période de la 

première réserve est en principe de 16 
jours Elle sera de 20 Jours pour les sous-
officlers et de 18 Jours pour le» homme» 
des cortte de troupes constituées. 

COMMISSION DE U HACHE 
Le comité de réorganisation adminis

trative dit la commission de ls hache. 
dont la dures » été diminuée, conserve 
les pouvoirs que lui donnait le décret-loi 
du 12 novembre. 

DISPOSITIONS DIVERSES 
PASSEPORTS (ARTICLE I I ) 

1' La durée de validité d'un visa ne 
peut, e n tout cas, excéder celle d u passe
port lui-même : 

2' Le visa d'un passeport de famille «ur 
lequel figurent le mari, la femme et les 

mars 1939 
OBLIGATIONS DES P.T.T. (ARTICLE ES) 

Lu ministre des Finances est autorisé à I 
émettre en 1939.. pour subvenir aux dé- . 
penses de la deuxième section du budget 
annexe des postes, télégraphes et télépho
nes, des bons et obligations amortira»- -
blés dans la limite du total des crédits 
altouês au titre de ces dépenses, soit , 
808.547.000 francs. 

EMISSIONS DES BONS DU TRESOR 
(ARTICLE 06) 

Le montant maximum des bons ordinal- \ 
res du Trésor est fixé à 25 milliard» de > 
francs pour l'année 1939. 

Le ministre des Finances est autorisé à 
procéder, au cour» de l'année 1939. dans 
de» conditions fixées psr décret, à des 
opérations, facultatives pour les porteur» 
de consolidation des fonds de la det te 
publique. * concurrence d'une part, du 
montant des échéances massives d'em
prunts tombant dans ladite année et. 
d'autre part, du montant des bons ordi
naires du Trésor. 

Le ministre des Finances est. d'autre 
part, autorisé A couvrir, au moyen d'em
prunts ou émissions du Trésor, les avan
ces consenties au Crédit Foncier de France 
e n application de la lot d u 1er octobre 
1938 et de la convention du 3 décembre 
1936. 
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DEUX RÉSOLUTIONS 
DE U FÉDÉRATION 

DES ARTISANS DU NORD 
DE U FRANCE 

La Fédérat ion des art i sans d u Nord. 
116. rue de l'Hôpital-Militaire A Lille 
(Société Industrie l le) , nous communi
que : 

n Résolution rotative AUX décrets-lois 
d s novembre 1030. — Réunie d a n s sa 
séance plénicre, la Fédération des arti
s a n s : 

> Regrette que par les derniers décrets-
lois les charges sociales et fiscale» de 
l 'artisanat ont été une fois de Dlus consi
dérablement relevées ; 

> Regrette tout e n reconnaissant la 
nécess i té des al locations famil iales dans 
un pays démographiquement déficitaire, 
que l'artisan doi t contribuer au sursalaire 
familial de se s c o m p a g n o n s s a n s qu'il 
so i t tenu compte de se s propres charges 
de famille : 

* Proteste contre le sabotage de la pro
position de loi t endant A Interdire e t A 
réprimer le travail noir, proposition 
dont l 'artisanat tout ent ier a t t e n d de
puis des années la réalisation : 

» Prie le Par lement de voter d'urgence 
la proposit ion de M. Michel Walter con-

J'si enfin trouvé le 
qu'il me fallait 

Je souffrais d'un» bronchite cnronlqua 
oui m oppressait ls poitrine, un cstsrrbe 
me faisait ton—r «t cracher » n en plue 
finir, quand, un ami charitable me fit con
naître le Sirop Boin Quelques cuillerées à 
soupe de ce merveilleux remède supprimè
rent ma toux et me donnèrent du souffle. 
Aujourd'hui, cette vieille bronchite n'est plu» 
qu'un mauvais souvenu Par reconnaissance. 
Je ne cesse de recommander le Sirop Boin 
a tou» ceux qui souffrent d'une lésion grave 
du poumon Flacon 17 fr. toutes phsrmacies. 

cernant la repression du traavil noir. 
n Resolution demandant du travail 

pour l'artisanat. — Considérant la crise 
a iguë qui sévit d a n s l 'artisanat e t que 
met e n cause l'existence de nombreuses 
entreprises art isanales , exprime le v œ u : 

» 1" Que selon la loi d u 17 Janvier 1935 
une partie des travaux publics e t d e s 
fournitures à l'armée soit réservée A 
l'artisanat, é tant entendu que cet te aide 
doit surtout Jouer pour l e s régions qui 
c o m m e le Nord, sont part icul ièrement 
frappées par la crise économique : 

> 3* Que les travaux e t fournitures 
doivent autant que possible être d iv isés 
en lots professionnels de petite et moyen
ne Importance : 

» 3 ' Que la où un lot issement n'est 
pas possible, les travaux et fournitures 
so ient conf iées A des coopératives arti
sanales , partout où el les ex i s tent : 

s 4° Que les adminis trat ions publiques 
fassent connaître d a n s l'organe officiel 
de la F A N F. les avis d'adjudications 
et de ventes : 

s 5° Que les adminis trat ions publiques 
réservent des travaux aux art i sans d'art 
d a n s toutes les adjudicat ions et n o t a m 
m e n t d a n s les travaux d'entretien d e s 
édifices et m o n u m e n t s publics, a f in d e 
soulager la misère de nombreux Arti
s a n s d'art ; 

» B» Que les fédérations professionnel
les e x a m i n e n t at tendivement la quest ion 
de la créat ion de coopératives art i sanales 
avec, le c a s échéant , un off ice d e ca lcu l 
d e prix. 

» Nous Informons les art isans que ta 
secrétaire général se t ient A leur d ispo
sition, pour toutes les questions fiscales. 
Juridiques, comptables , etc.. t ous les 
lundis , d e 16 h 30 à 19 heures . » 

CQÊUfVS 
JE»i£v3 

^JSSïp^' &"£ ^iou^ct 
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Tamisée d abord p s x les verdures des 
fi.uulages, puis par la sole rouge de 
l'ombrelle, la lumière qui enveloppait 
.a comédienne la n u a n ç a i t de tons 
chauds et doux. 

Elle reprit : 
— Vous s s v e s que J'ai beaucoup son

gé depuis huit Jours T 
— A b I fit-li e n tressai l lant . 
U ajoutait, t entant de sourira : 
— Peut-on savoir A qui ? A quoi 1 
— A e s que Je vous a l déc laré 
— Concernant l'avenir ? 
— Oui 
Puis, comme U se taisait , discrête-

meBL n'osant s a n s douta pas fonnuia» 
la sjJSjpssvsa qui lui venait a u x lèvres : 

— « t vous, mon s t a r Beltauss, t avaa-
de votre coté. I 

— M O L murmura-t-tl . Je n'ai songé 
qu'A celA. 

— Bien vrai ? 
— Pouvex-vous e n douter ? 
— Et le résultat de c e s réflexions 7 
Il s'efforça d s dominer i émot ion qui 

s'emparait de lui. 

— C'est que Je n ose croire A la possi
bilité de ce bonheur auquel vous m'aves 
laissé espérer. 

— Pourquoi 7 
— Parce qu'il ma sembla trop grand 

trop absolu I 
— n faut » croire, pourtant . . 

— U faut ; croire, rèpéta-t-eile. Do-
c h a n t la téta, tas sourci ls légèrement 
froncés. 

JBle a jouta i t l 

— Parce que. voyez-vous. Je n e su i s 
plus ceHe que vous avez connue, parce 
que la douleur a c h a n g é m e s sent iments 
de naguère e t a fa i t de m o i une autre 
femme. 

c Une femme dont les yeux se sont ou . 
verts sur des horizons nouveaux. 

< Une femme qui volt la vie te l le 
qu'elle e s t e t n o n telle qu'elle devrait 
être. 

— Etes-vous certa ine de ce la ? 
La comédienne s'arrêta, surprise. 

— Comment , mon cher Phil ippe. 
c'est vous qui m e met tez e n garde con
tre une erreur possible de m e s senti
m e n t s ? 

c Vous qui d i tes m aimer ? 

— Mol qui voua aime. oui . 
Et c o m m e este avait un nouveau ges te 

de surprise : 
— Justement , Maud. c'est parce que 

Je vous a ime que Je vous dé fends contre 
un embal lement que vous pourries plus 
tard regretter. 

Elle leva sur lui le clair regard de se s 
prunelles violettes. 

Puis, lui prenant ta main : 
— Vous vaies mieux que m o l m o n 

ami ; Je m e rends compte que Je vous al 
méconnu et Je vous e n d e m a n d e pardon 

lia s e remirent en marcha. 
Pendant une heure. Us demeurèrent 

encore l'un près de 1 autre. 
Et quand Us se quittèrent : 

— Alors, A bientôt ce t t e lo i s , f i t l a 
comédienne.. . 

• — A bientôt. 

— U n d e c e s prochains soirs , a u 
théâtre ? 

— C'est promis. 
— Et cont inues A espérer. 
— Vous te voulez ? 
— J e vous le demande . 
Elle souriait, m a i s sa pâleur persistait. 

Et 11 y avait toujours au fond de se s 
yeux des lueurs troubles e t inquiétante». 

Tenant la parole donnes . Phil ippe, le 
surlendemain, s'était présenté d a n s la 
ioge de l'actrice. 

Souvent ensuite , ils s'étalent revus. 
Et de plus en plus, le baron Sans -

Souci s'était rendu compte que Maud 
Esbly était déc ides A réaliser le beau 
rêve qu'elle avait (ait naître e n lui. 

Le beau rêve que par sa seule volonté 
U pouvait faire devenir réalité. 

Qui s'offrirait A lui, qui l 'emporterait 
vers le plus sé l i s leux , vers ta plus affo
lant des vert iges 

Des Jours «'étalent écoulés. 
Puis un soir dans un hôtel du parc 

des Princes . Phi l ippe fielleuse é ta i t 
arrivé, transfiguré. 

Un entret ien avait eu lieu, ce t après-
mtdi-là, entre la comédienne et l u i 

... U n entret ien a u cours duquel 
Moud avait déclaré qu'elle était p l u s que 
Jamais résolue A oublier 

_ A changer d'existence d'habltu-

.. Elle était Jeune . . el le é ta i t belle 
. JBle voulait vivre e n c o r e . 

.. Vivre adulée. 
... S'évader de ce t te claustration, d s 

cette réclusion d a n s laqueUs depuis o s a 

années , sottement. . . r idiculement eUe 
s'enfermait. 

... Le nom de Jacques n'avait pas é té 
prononcé. L s Jeune femme voulait l'ou
blier. 

... Mais eUe laissait entendre qu'elle 
comptait sur cet te aventure sent imen
tale, sur cet te nouveUe vie pour trouver 
la g u e n s o n complète. . . l'oubU du passé. 

... La cicatrisat ion de la blessure en
core sa ignante e n son coeur. 

Et c'est A PhUlppe qu'allait être dé
volu c e rôle de consolateur que. fa isant 
taire se s scrupules, U acceptait . 

tl souriait... U était heureux. 
— Maud avait déclaré : 

— Quand vous le voudrez, PhUlppe, 
Je serai vôtre. 

A h I • il le savai t A présent c o m m e 
a u x premières heures où el le lui avai t 
dit. d'espérer, ce n'était pas te passion 
m a i s le dépit qui la Jetait vers lui, sur 
sa route 

Seulement , U songeai t : 
— J e l'aimerai tant . Je l'entourerai d e 

tant de prévenances, de tant de sollici-
tuete, de tant de tendresse qu'elle finira 
peut-être par m'aimer A s o n tour. 

Et s u vieux valet de chambre qu'U 
venait de mander auprès de lui e t qui. 
tout é t o n n é de cet te Jota qu'exprimait 
son visage, s 'exclamait : 

— Monsieur le baron a l'air heureux 
aujourd'hui ; monsieur le baron a cer
ta inement reçu quelque bonne nouveUe f 

U répondit : 
— Oui, mon brave Vincent, oui, j e 

s u i s très oatlsfait . 

— Monsieur l e baron a g a g n é aux 
courses 1 

— Il s'agit bien de c e U I 
— Monsieur le baron a fait l'acquisi

tion d'une nouveUe a u t o ? 

— T u n'y e s pas. 
— Alors, c'est une poule que moni teur 

le baron a enlevée à l'épée ? 
— Mieux encore, Vincent. 
Pute comme le vieillard au v isage 

glabre mani fes ta i t son é t o n n e m e n t : 
— Vra iment . , tu ne devines pas . 

mon vieux ? 
L'austère, le rigide Vincent, e u t un 

sourire : 
— Une femme, monsieur ta baron t 

— Tout Juste. 
— Eh bien, ce que monsieur m e dit 

la m e fatt plaisir. 
— Ah.. . J'en su i s te . aise. Et pour

quoi cela, s'il ta plaît ? 

— Parce que l'histoire arrivée A Mon
sieur le baron. U y a quelque temps, e t 
t l a suite de laquelle Je voyais Monsieur 
ennuyé, préoccupé, m'avait absolument 
désolé. 

— D e quelle histoire parles-tu T 
— Monsieur ta baron se rappelle 

bien... S a brouille avec Mademoiselle 
Esbly ? 

— Mais tu es donc au courant f_ 
— Parbleu... Monsieur te baron m a 

tait cacher tes photographies de Made-

— C e s t vrai, a u ta i t I 
— J'en é ta i s navré I Monsieur te ba

ron, malheureux à causa d'une 

Lui qui a tout pour être heureux p a r 
elles I 

— T u crois ça I 
— D a m e , bien sur... et personne a s 

pourrait m e démentir . 
— N'en meta p a s ta m a i n a u feu . 
— J e l'y met tra i s - . Alors, monsieur le 

baron a trouve autre chose ? . . Monsieur 
le baron s'est engagé d a n s quelque Joue 
aventure T J e le disais bien A mons ieur 
le baron qu'il oublierait un Jour o u 
l'autre mademoisel le Esbly. 

— Tu avais tort I 
— Que dit monsieur le baron Y 
— Je dis : T U avals tort de prétendre 

que je pourrais oublier mademoise l le 
Esbly. 

— Mais... c e p e n d a n t . , ce que m'ap
prend la monsieur le baron , cet te nou
veUe aventure I 

— U n'y a p s s de nouveUe;aventure . 
— C'est de mademoisel le Esbly q u i ! 

s'agit ? 
— Justement . 
— Eh bien, ça ne m e surprend p a a 
— Hein ? 
— P a s du tout. Mademoisel le sab ir 

pouvait tenir pendant quelque t e m p s SA 
dragée haute A monsieur. U n'était s a s 
possible que ça durât toujours. 

Et c o m m e s o n maître le regardait « v a s 
étonnement. . . avec une certain» eéoeHaS 
a u s s i 

— Monsieur n'sst p a s de ceux MES» 
quels une f emme est capable de lao—o». 

— Vincent, veux-tu m e f s u e ta nlaJsrr 
d'exercer sur d'autres ton ironie f 

f a 


